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Autorisations de dépenses 

• Charges directes de programme (p. ex. 
salaires) 

Crédits 
annuels 

• Transferts importants aux gouvernements 
provinciaux et territoriaux; vieillesse, 
prestations d’assurance-emploi 

Dépenses 
permanentes 

• Transferts à des tiers axés sur des projets 
Dépenses 

pluriannuelles 



Baisse des dépenses permanentes 
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Réf. : Comptes publics du Canada 
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Modalités de l’examen parlementaire 
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Examen 
parlementaire 

annuel 

Limites de 
dépense 

Évaluation requise 

Crédits 

Dépenses 

permanentes 

Dépenses 

pluriannuelles 
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Intérêt limité 
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Rôle du DPB canadien : Transparence 

• Rapport sur la viabilité financière 

• Le gouvernement a commencé à 
produire son propre rapport en 
2012. 

Détermination 
des incidences 

budgétaires 

• Forme, contenu et processus 
concernant l’examen budgétaire 
parlementaire 

• Consensus parlementaire autour 
d’un plan d’action 

Recherche sur 
la façon de 
« mieux » 
mener les 
examens 
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